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UN ENGAGEMENT DU DÉPARTEMENT



Avec le budget participatif, le Département de Loire-Atlantique 
s’engage en faveur de la participation citoyenne. Il permet  
aux citoyen·nes d’imaginer, de proposer et de décider par le 
vote des projets d’intérêt général qui seront financés par la 
collectivité. Il donne ainsi le pouvoir aux citoyen·nes de 
s’impliquer dans la vie publique et dans l’amélioration  
de leur cadre de vie. À l’issue de la phase d’analyse des 
propositions, près de 250 projets ont été jugés recevables  
et faisables. Ils sont aujourd’hui soumis à votre vote. 

Près de 250  
projets proposés 
au vote ! 



Qui a proposé ces projets ?
Entre le 27 février et le 11 avril 2023, citoyen·nes et associa-
tions de Loire-Atlantique se sont mobilisées pour proposer 
près de 400 projets d’intérêt général autour de la solidarité, 
de la citoyenneté et de l’écologie. Les services du Départe-
ment et le comité citoyen ont analysé chaque projet pour vé-
rifier leur faisabilité (coût, calendrier, possibilités techniques...). 
Ce sont près de 250 projets qui vous sont désormais propo-
sés au vote. 

Vous pouvez voter si :
 Vous avez 16 ans ou plus,

 Vous résidez, étudiez ou travaillez en Loire-Atlantique,

 Vous créez un compte sur la plateforme.



LE RÔLE DU COMITÉ CITOYEN 

Pour accompagner ce premier budget participatif, le Département  
de Loire-Atlantique a mis en place le comité citoyen qui a pris part  
à l’ensemble de la démarche, pour en assurer la  transparence, et 
apporter une vision citoyenne à toutes les étapes du budget participatif. 

Et après ?
Les projets lauréats seront annoncés en décembre 2023, 
et seront réalisés en 2024 et 2025. L’avancée des projets 
pourra être suivie sur la plateforme.

Comment voter 
  Je me rends sur la plateforme  

participer.loire-atlantique.fr

  Je crée un compte :  
il suffit d’une adresse mail.

  Je peux consulter tous les projets  
dans l’onglet « Votez ! ».

  Je sélectionne 3 à 10 projets,  
en recherchant par thématique, 
secteur géographique, numéro 
ou mot-clé. Et je vote !

  J’en parle autour de moi !

Je peux voter  
jusqu’au 13 novembre.



Vous avez désormais la possibilité de voter pour les projets 
proposés au budget participatif en vous rendant sur la 
plateforme participer.loire-atlantique.fr du 9 octobre  
au 13 novembre 2023. 

  Vous pouvez voter pour 3 projets minimum et 10 projets 
maximum, sans ordre de préférence

  Le vote se fait uniquement sur la plateforme  
participer.loire-atlantique.fr

  Une enveloppe de 2 millions d’euros sera répartie entre tous 
les projets lauréats, dans la limite de 50 000 € par projet

N’attendez pas  
pour donner votre voix !



Besoin d’aide pour voter ?
Si vous avez des questions ou si vous souhaitez être 
accompagné·e pour voter en ligne, plusieurs possibilités 
s’offrent à vous :

  Une assistance dédiée 
Par mail : demarchesenligne@loire-atlantique.fr 
ou par téléphone au 02 40 99 15 44, du lundi au vendredi de 9h à 17h

  Les lieux de médiation numérique en Loire-Atlantique  
Vous pouvez vous rendre dans un des lieux de médiation numérique, à retrouver sur  
cartes.loire-atlantique.fr/lieuxnum/

  Des temps de rencontre sur le budget participatif 
Vous pouvez être accompagné·e au vote en ligne sur les stands d’information : 

Plus d’infos sur les stands d’information  

participer.loire-atlantique.fr

Département de Loire-Atlantique 
Service participation citoyenne et usages numériques 
3 quai Ceineray - BP 94109 - 44041 Nantes cedex 1 
Tél. 02 40 99 10 00  
Courriel : participation.citoyenne@loire-atlantique.fr
Site internet : participer.loire-atlantique.fr/budgetparticipatif
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•  Vendredi 13 octobre de 9h00 à 13h00 
Marché de Clisson Place du Minage

•  Samedi 14 octobre de 11h30 à 18h00 
Château de Châteaubriant  
Place du Général de Gaulle

•  Jeudi 19 octobre de 9h00 à 13h00 
Marché d’Ancenis Place Maréchal Foch

•  Samedi 21 octobre de 11h30 à 18h00 
Port de Pornic Esplanade de la Ria

•  Samedi 28 octobre de 11h30 à 18h00  
Nefs de Nantes Parvis des nefs

•  Samedi 4 novembre de 10h30 à 17h00 
Championnat d’Europe  
de cyclo-cross de Pontchâteau  
Parc de cyclisme,  
1812-1814 La Brissais




